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POLITIQUE DE GESTION CONTRACTUELLE  

 
 

1. Objectif de la Politique 
 

La présente «Politique de gestion contractuelle» est adoptée en vertu des articles 94.1 de la Loi 
sur le ministère du Développement économique, de l’innovation et de l’importation (L.R.Q., c. 
M-30.01, ci-après : « LMDEIE ») et 573.3.2.2 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19, ci-
après : « L.C.V. »). 
 
En vertu de ces dispositions, tout Centre local de développement doit adopter une politique de 
gestion contractuelle s’appliquant aux contrats qu’il octroie et prévoyant des mesures pour 
assurer une saine concurrence entre les personnes contractant ou voulant contracter avec ce 
dernier.  
 
Ainsi, le Centre local de développement d'Abitibi (ci-après nommé : « C.L.D. ») instaure la 
présente politique qui traite de mesures : 
 

1) visant à assurer que tout soumissionnaire, ou l’un de ses représentants, n’a pas 
communiqué ou tenté de communiquer, dans le but de l’influencer, avec un membre 
du comité de sélection relativement à la demande de soumission pour laquelle il a 
présenté une soumission; 

 
2) favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le trucage des 

offres; 
 
3) visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de 

lobbyisme et du Code de déontologie des lobbyistes adopté en vertu de cette loi; 
 
4) ayant pour but de prévenir les gestes d’intimidation de trafic d’influence ou de 

corruption; 
 
5) ayant pour but de prévenir les situations de conflits d’intérêts; 
 
6) ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible de compromettre 

l’impartialité et l’objectivité du processus de demandes de soumissions et de la 
gestion du contrat qui en résulte; 

 
7) visant à encadrer la prise de toute décision ayant pour effet d’autoriser la modification 

d’un contrat. 
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Le tout, afin de promouvoir la transparence de l’octroi des contrats dans le respect des règles 
relatives à l’adjudication de tels contrats prévus dans les lois qui régissent le fonctionnement du 
CLD. 

 
 

2. Régime concernant l’adjudication des contrats municipaux 
 
2.1. Conformément à l’article 94.1 de la LMDEIE, le CLD se doit de respecter, compte 

tenu des adaptations nécessaires, les règles d’adjudication des contrats municipaux 
prévues aux articles 573 à 573.4 de la L.C.V. ainsi que les articles 477.4 à 477.6 
L.C.V. en matière de gestion contractuelle.  

 
2.2. Dans le but d’informer le public, les soumissionnaires, les fournisseurs et les 

cocontractants du CLD au sujet des règles applicables à l’adjudication de ses contrats, 
un document les résumant intitulé le « Régime général concernant l’adjudication des 
contrats municipaux » rédigé et publié par le MAMROT1 est inséré à l’ANNEXE A de 
la présente politique comme en faisant partie intégrante. 

 
3. Mesures applicables à tout appel d’offres obligatoire 

 
3.1. À chaque appel d’offres (public et sur invitation), le directeur général est la personne 

responsable de la gestion de l’appel d’offres, ce qui comprend notamment la 
préparation des documents d’appel d’offres et la responsabilité de fournir des 
informations administratives et techniques concernant l’appel d’offres.  Il peut 
s’adjoindre toute personne pour l’aider dans sa gestion ou lui déléguer la gestion. 

 
3.2. En cas de conflit d’intérêt du directeur général à l’égard de la gestion d’un appel 

d’offres, cette responsabilité est confiée, soit à son adjoint ou à un autre employé du 
CLD désigné par son conseil d’administration. 
 

3.3. Le directeur général ne peut d’adjoindre une personne ressource extérieure au CLD 
pour la gestion d’un appel d’offres que dans la mesure où il est autorisé à le faire par le 
Conseil d’administration de manière préalable. Cette autorisation peut émaner du 
comité exécutif si ce pouvoir lui a été délégué par le conseil d’administration. 

 
4. Mesures concernant le comité de sélection  

 
Lors d’un appel d’offres à l’occasion duquel le CLD doit, en vertu de la loi, constituer un 
comité de sélection, les mesures édictées ci-après s’appliquent à ce comité. 

 
4.1. Les membres du comité doivent être nommés avant le lancement de l’appel d’offres.  

Au moins trois (3) membres doivent y être nommés. Toutefois, il ne peut s’agir de 
membres du conseil d’administration du CLD. 

                                         
1Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire (MAMROT). 
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4.2. Tout administrateur du CLD, tout employé et tout mandataire de celui-ci doit 

préserver, en tout temps, la confidentialité de l’identité des membres de tout comité de 
sélection. 

 
 
5. Mesures de maintien d’une saine concurrence 

 
5.1. Mesures visant à assurer que tout soumissionnaire ou l’un de ses représentants n’a 

pas communiqué ou tenté de communiquer, dans le but d’influencer, avec un des 
membres du comité de sélection relativement à la demande de soumissions pour 
laquelle il a présenté une soumission. 
 
Les documents d’appel d’offres doivent contenir et respecter les dispositions suivantes : 

 
5.1.1. Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration attestant que 

ni lui ni aucun de ses représentants n’a communiqué ou tenté de communiquer, 
dans le but d’exercer une influence, avec un membre du comité de sélection. 
 

5.1.2. Si un soumissionnaire ou un de ses représentants communique ou tente de 
communiquer, dans le but de l’influencer, avec un des membres du comité de 
sélection, sa soumission pourrait être rejetée. 

 
5.2. Mesures favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le 

truquage des offres. 
 

5.2.1. Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration attestant que 
sa soumission a été préparée et déposée sans qu’il y ait eu collusion, 
communication, entente ou arrangement avec tout autre soumissionnaire ou 
personne pour convenir des prix à soumettre ou pour influencer les prix soumis. 
 

5.2.2. Doit être insérée dans tous documents d’appel d’offres du CLD, une disposition 
prévoyant que si un soumissionnaire s’est livré à de la collusion, a communiqué 
ou a convenu d’une entente ou d’un arrangement avec un autre soumissionnaire 
ou un concurrent pour influencer ou fixer les prix soumis, sans qu’une telle 
entente ne puisse légalement être conclue entre eux (par exemple une 
coentreprise), sa soumission pourra être rejetée. 

 
5.3. Mesures visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en 

matière de lobbyisme et du Code de déontologie des lobbyistes adopté en vertu de 
cette loi. 
 
5.3.1. Tout administrateur et dirigeant du CLD ou tout employé s’assure auprès de 

toute personne qui communique avec lui aux fins de l’obtention d’un contrat que 
celle-ci s’est inscrite au Registre des lobbyistes prévu par la Loi sur la 
transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (L.R.Q., c. T-11.011, ci-après 
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« L.T.E.L. ». Cette obligation ne s’applique pas lorsque la communication ne 
constitue pas une activité de lobbyisme au sens de la L.T.E.L. 
 

5.3.2. Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration attestant que 
ni lui ni aucun de ses représentants ne s’est livré à des activités de lobbyisme 
(communications d’influence) aux fins de l’obtention du contrat, ou, si telles 
activités de lobbyisme ont eu lieu, joindre à sa soumission une déclaration à 
l’effet que cette activité a été faite après que toute inscription exigée en vertu de 
la L.T.E.L. au Registre des lobbyistes ait été faite. Le cas échéant, une copie de 
l’extrait dudit registre doit être fournie avec cette déclaration. 

 
5.4. Mesures ayant pour but de prévenir les gestes d’intimidation, de trafic d’influence 

ou de corruption. 
 
5.4.1. Le CLD doit, dans le cas d’un appel d’offres sur invitation écrite, favoriser dans 

la mesure du possible, une rotation des fournisseurs invités.  L’identité et le 
nombre des personnes ainsi invitées, ainsi que tout renseignement permettant de 
connaître ces informations, ne peuvent être rendue publique que lors de 
l’ouverture des soumissions. 
 

5.4.2. Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration attestant que 
ni lui ni aucun de ses collaborateurs ou employés ne s’est livré à des gestes 
d’intimidation, de trafic d’influence ou de corruption auprès d’un administrateur, 
d’un dirigeant ou d’un employé du CLD. 

 
5.4.3. Tout appel d’offres doit indiquer que si une personne s’est livrée à l’un ou 

l’autre des actes mentionnés à l’article 5.4.2, la soumission de celle-ci pourrait 
être rejetée. 

 
5.5. Mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflits d’intérêts. 

 
5.5.1. Toute personne participant à l’élaboration, à l’exécution ou au suivi d’un appel 

d’offres ou d’un contrat, ou encore devant prendre une décision relative à 
l’octroi d’un contrat ainsi que tous les membres d’un comité de sélection le cas 
échéant, doivent déclarer tout conflit d’intérêts et toute situation de conflit 
d’intérêts potentiel par rapport au contrat en cause.  

 
Pour ce faire, la personne concernée doit se référer au Code d’éthique du CLD 
qui lui est applicable, soit celui des employés ou celui des administrateurs. Dans 
le cas où la personne est un membre d’un comité de sélection et n’est pas un 
administrateur ou un dirigeant, ni un employé du CLD, elle doit agir en 
conformité avec le Code d’éthique des administrateurs du CLD. 
 

5.5.2. Aucune personne en conflit d’intérêts ne peut participer à l’élaboration, 
l’exécution ou au suivi d’un appel d’offres ou d’un contrat. 
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5.5.3. Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration attestant qu’il 
n’existait aucun lien suscitant ou susceptible de susciter un conflit d’intérêts en 
raison de ses liens avec un administrateur du CLD, un dirigeant ou un employé 
de celui-ci. 

 
5.6. Mesures ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible de 

compromettre l’impartialité et l’objectivité du pro cessus de demande de 
soumissions et de la gestion du contrat qui en résulte. 
 
5.6.1. Aux fins de tout appel d’offres, est identifié un responsable de l’appel d’offres à 

qui est confié le mandat de fournir toute information concernant l’appel d’offres.  
Il est prévu dans tout document d’appel d’offres que tout soumissionnaire 
potentiel ou tout soumissionnaire doit s’adresser à ce seul responsable pour 
obtenir toute précision relativement à l’appel d’offre. 
 

5.6.2. Lors de tout appel d’offres, il est interdit à tout administrateur et dirigeant du 
CLD et à tout employé du CLD de répondre à toute demande de précision 
relativement à tout appel d’offres autrement qu’en référant le demandeur à la 
personne responsable identifiée dans les documents d’appel d’offres. 
 

5.7. Mesures visant à encadrer la prise de toute décision ayant pour effet d’autoriser la 
modification d’un contrat. 
 
5.7.1. Le CLD doit, dans tout contrat ou documents d’appel d’offres lorsque le contrat 

est ainsi octroyé, établir une procédure encadrant tout autorisation de 
modification du contrat et prévoir que telle modification n’est possible que si 
elle est accessoire au contrat et n’en change pas la nature. 
 

5.7.2. Le CLD peut prévoir, dans les documents d’appel d’offres, tenir des réunions 
régulièrement pendant l’exécution des travaux afin d’assurer le suivi de 
l’exécution du contrat. Toutefois, le CLD peut décider de ne pas en prévoir 
lorsque la nature du contrat le justifie. 

 
6. Déclarations du soumissionnaire 
 

6.1. Les déclaration requises du soumissionnaire par les articles 5.1.1, 5.2.1, 5.3.2, 5.4.2 et 
5.5.3 de la présente politique sont effectuées à partir du formulaire intitulé 
« Déclaration du soumissionnaire » inséré à l’ANNEXE B de la présente politique 
comme en faisant partie intégrante. 

 
6.2. La « Déclaration du soumissionnaire » de l’ANNEXE B doit être intégrée à tous 

documents d’appel d’offres du CLD. 
 

6.3. Doit être insérée dans tous documents d’appel d’offres du CLD, une disposition 
prévoyant que si un soumissionnaire omet de déposer la « Déclaration du 
soumissionnaire » avec sa soumission, celle-ci pourrait être rejetée. Sa soumission 
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Régime général concernant l’adjudication des contrats municipaux

Types de contrats Règles applicables 
Jusqu’à 24 999,99 $ De gré à gré 
De 25 000 $ à 99 999,99 $ Invitation écrite auprès d’au moins 2 fournisseurs Assurance 
À partir de 100 000 $ Annonce dans un journal 
Jusqu’à 24 999,99 $  De gré à gré 
De 25 000 $ à 99 999,99 $ Invitation écrite auprès d’au moins 2 fournisseurs 

Exécution de travaux 
(contrat de construction1 ) 

De 100 000 $ à 249 999,99 $ 

À partir de 250 000 $ 

Annonce dans un système électronique d’appel d’offres approuvé par 
le gouvernement (SÉAO) accessible au Québec, en Ontario 
(ACCQO2) et au Nouveau-Brunswick (AQNB3) et dans un journal4

Annonce dans un système électronique approuvé par le gouvernement 
(SÉAO) accessible au Québec, en Ontario (ACCQO), au Nouveau-
Brunswick (AQNB) et au Canada (ACI5) et dans un journal 

Pour certains travaux de 100 000 $ et plus qui n’entrent pas dans la définition de travaux de construction, comme des travaux 
d’aménagement paysager, une annonce dans un journal pourrait suffire. 

Jusqu’à 24 999,99 $  De gré à gré 
De 25 000 $ à 99 999,99 $ Invitation écrite auprès d’au moins 2 fournisseurs

Fourniture de matériel ou 
de matériaux
(contrat
d’approvisionnement6)

À partir de 100 000 $ Annonce dans un système électronique d’appel d’offres approuvé par 
le gouvernement (SÉAO) accessible au Québec, en Ontario 
(ACCQO), au Nouveau-Brunswick (AQNB) et au Canada (ACI) et 
dans un journal

Jusqu’à 24 999,99 $ De gré à gré
De 25 000 $ à 99 999,99 $ Invitation écrite auprès d’au moins 2 fournisseurs 

Services7

À partir de 100 000 $ Annonce dans un système électronique d’appel d’offres approuvé par 
le gouvernement (SÉAO) accessible au Québec, en Ontario 
(ACCQO), au Nouveau-Brunswick (AQNB)  et au Canada (ACI) et 
dans un journal 

Pour les services professionnels, utilisation obligatoire d’un système d’évaluation et de pondération des offres en deux étapes, pour les 
contrats devant faire l’objet d’une mise en concurrence. 

Jusqu’à 24 999,99 $ De gré à gré 
De 25 000 $ à 99 999,99 $ De gré à gré pour les professions suivantes : médecin, dentiste, 

pharmacien, infirmier, médecin-vétérinaire 
Invitation écrite auprès d’au moins 2 fournisseurs pour les professions 
suivantes : ingénieur, architecte, arpenteur-géomètre, comptable agréé, 
avocat et notaire 

À partir de 100 000 $ De gré à gré pour les professions suivantes : médecin, dentiste, 
pharmacien, infirmier, médecin-vétérinaire 
Invitation écrite auprès d’au moins 3 fournisseurs pour les professions 
suivantes : avocat et notaire 
Annonce dans un système électronique d’appel d’offres approuvé par 
le gouvernement (SÉAO) et possibilité d’utilisation d'un fichier de 
fournisseurs9 pour les professions suivantes : ingénieur, architecte, 
arpenteur-géomètre, comptable agréé. Possibilité d’appel d’offres 
limité sur une base territoriale pour un contrat qui comporte une 
dépense de moins de 500 000 $ 

Services professionnels à 
exercice exclusif8

Concours d’architecture Projet de 2 M$ ou plus subventionné par le ministère de la Culture et 
des Communications (MCCCF), obligatoire (règles établies par le 
MCCCF) Projet de moins de 2 M$ subventionné par le MCCCF, 
facultatif (règles établies par le MCCCF) 

Utilisation obligatoire d’un système d’évaluation et de pondération des offres en deux étapes pour tous les contrats devant faire l’objet 
d’une mise en concurrence. 
La demande de soumissions publiques peut prévoir que seules seront considérées les soumissions qui sont présentées par des fournisseurs
qui ont un établissement au Québec. 

1  Pour les contrats de 100 000 $ et plus, on entend par « contrat de construction » : un contrat pour la construction, la reconstruction, la 
démolition, la réparation ou la rénovation d’un bâtiment ou d’un ouvrage de génie civil, y compris la préparation du site, les travaux 
d’excavation, de forage et de dynamitage, la fourniture de produits et de matériaux, d’équipement et de machinerie si ceux-ci sont prévus au 
contrat et y sont reliés, ainsi que l’installation et la réparation des équipements fixes d’un bâtiment ou d’un ouvrage de génie civil. 

2 ACCQO : l’Accord de commerce et de coopération entre le Québec et l’Ontario rendu applicable aux municipalités pour les contrats de 
construction le 30 juin 1995 et pour les contrats d’approvisionnement et de services le 1er mai 1997.

3 AQNB : Accord de libéralisation des marchés publics du Québec et du Nouveau-Brunswick rendu applicable aux municipalités le 11 
juillet 2009. 

4 Journal diffusé sur le territoire de la municipalité ou dans une publication spécialisée dans le domaine et vendu principalement au Québec. 
Cette remarque s’applique chaque fois que la publication dans un journal est requise pour les contrats d’approvisionnement, de construction et 
de services. 

5 ACI : Accord sur le commerce intérieur concernant l’ensemble des provinces et des territoires du Canada rendu applicable aux organismes 
municipaux du Québec le 1er juillet 1999. 

6 Pour les contrats de 100 000 $ et plus, on entend ce qui suit par « contrat d’approvisionnement » : un contrat pour l’achat ou la location de 
biens meubles dans lequel des frais peuvent être inclus pour l’installation, le fonctionnement et l’entretien des biens, sauf un contrat relatif à 
des biens reliés au domaine artistique ou culturel, à des abonnements et à des logiciels destinés à des fins éducatives. 

7 Cette section inclut les contrats de services professionnels autres que ceux visés par la note 8. 
8 Les contrats de services professionnels à exercice exclusif sont ceux qui, en vertu d’une loi ou d’un règlement, ne peuvent être rendus que par 

un médecin, un infirmier, un dentiste, un pharmacien, un médecin-vétérinaire, un ingénieur, un arpenteur-géomètre, un architecte, un 
comptable-agréé, un avocat ou un notaire. 

9 Pour un contrat qui comporte une dépense de moins de 500 000 $. 

MAMROT - Document révisé le 8 novembre 2011 
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Régime général concernant l’adjudication des contrats municipaux

EXCEPTIONS PRÉVUES PAR LA LOI ET LE RÈGLEMENT RELATIVEMENT AUX RÈGLES APPLICABLES À L’OCTROI DES 
CONTRATS DE BIENS ET DE SERVICES PROFESSIONNELS PAR LES ORGANISMES MUNICIPAUX

• Tarif gouvernemental pour des biens ou services 
(art. 573.3 (1º) LCV, 938 (1º) CM) 

•  Contrat relatif à la fourniture d'assurances, de matériaux, de matériel ou de services, soit avec un organisme public, soit avec un fournisseur 
unique1

(art. 573.3 (2º) LCV, 938 (2º) CM) 
Exception analogue : entente intermunicipale concernant la fourniture de services 
(art. 468 LCV, 569 CM) 

•  Contrat relatif à la fourniture d'assurances, de matériaux, de matériel ou de services autres que des services en matières de collecte, de 
transport, de transbordement, de recyclage ou de récupération des matières résiduelles et qui est conclu avec un organisme à but non lucratif 
(art. 573.3 (2.1º) LCV, 938 (2.1º) CM) 

•  Contrat relatif à des biens meubles ou à des services reliés au domaine artistique ou culture 
 (art. 573.3 (4º) LCV, 938 (4º) CM) 
•  Contrat relatif à des abonnements ou à des logiciels destinés à des fins éducatives 
 (art. 573.3 (4º) LCV, 938 (4º) CM) 
•  Contrat de camionnage par le biais d'un permis de courtage 

 (art. 573.3 (3º) LCV, 938 (3º) CM) 
•  Fourniture d'espaces médias pour campagne de publicité ou promotion 

 (art. 573.3 (5º) LCV, 938 (5º) CM) 
•  Contrat qui découle de l'utilisation de logiciel ou progiciel et vise : 
 - assurer compatibilité avec systèmes existants 
 - protection de droits exclusifs (droits d'auteur, brevets, licences exclusives) 
 - recherche et développement 
 - production de prototype ou concept original 
  (art. 573.3 (6º) LCV, 938 (6º) CM) 
•  Contrat de services professionnels nécessaire dans le cadre d'un recours judiciaire ou quasi judiciaire 

 (art. 573, 4ºb du premier alinéa du paragraphe 1, 573.3.0.2 LCV, 935, 4ºb du paragraphe 1, 938.0.2 CM) 
•  Contrat conclu avec le concepteur de plans et devis découlant d’un contrat ayant fait l'objet d'une demande de soumissions pour l'adaptation 

ou la modification des plans et devis ou pour la réalisation des travaux d’origine et la surveillance des travaux liés à une telle adaptation ou 
modification. 

 (art. 573.3, 2e alinéa LCV, 938, 2e alinéa CM) 
• Contrat conclu avec le concepteur des plans et devis découlant d’un contrat ayant fait l’objet d’une demande de soumissions pour la 

surveillance des travaux liés à une prolongation de leur durée dans le cadre d’un contrat à prix forfaitaire  
 (art. 573.3, 2e alinéa LCV, 938, 2e alinéa CM) 
•  Contrat de services professionnels à exercice exclusif pour lesquels le règlement du gouvernement détermine qu'aucune demande de 

soumissions n'est requise (cela vise en pratique les contrats de service du domaine médical) 
 (art. 573.3, dernier alinéa et 573.3.0.1 LCV, 938, dernier alinéa et 938.0.1 CM) = contrats du domaine médical 

•  Contrat relatif à l'exécution de travaux d'enlèvement, de déplacement ou de reconstruction de conduites ou d'installations d'aqueduc, d'égout, 
d'électricité, de gaz, de vapeur, de télécommunication, d'huile ou d'autre fluide, conclu, soit avec le propriétaire des conduites ou des 
installations, soit avec une entreprise d'utilité publique pour un prix qui correspond à celui normalement exigé  

 (art. 573.3 (7º) LCV et 938 (7º) CM) 
•  Contrat relatif à la fourniture de services par un fournisseur qui, dans le domaine des communications, de l'électricité ou du gaz, est en 

situation de monopole 
 (art. 573.3 (8º) LCV et 938 (8º) CM) 

•  Contrat relatif à l'entretien d'équipements spécialisés qui doit être effectué par le fabricant ou son représentant 
  (art. 573.3 (9º) LCV et 938 (9º) CM) 
•  Contrat relatif à l’exécution de travaux sur l’emprise de la voie ferrée exploitée comme telle et qui est conclu avec le propriétaire ou 

l’exploitant de celle-ci 
 (art. 573.3 (10º) LCV et 938 (10º) CM) 
• Pouvoir d'urgence du maire – Contrat pour cas de force majeure 

 (art. 573.2 LCV, 937 CM) 
•  Contrat accordé pendant un état d'urgence 

 (art. 47, Loi sur la sécurité civile, 2001, c. 76) 
•  Contrat faisant l'objet d'une dispense du ministre  
 (art. 573.3.1 LCV, 938.1 CM) 
•  Acquisitions par l'entremise du Centre des services partagés du Québec 
  (art. 573.3.2 et 29.9.2 LCV, 938.2 et 14.7.2 CM) 
•  Contrat octroyé par un président d'élection durant la période électorale dans les cas où une situation exceptionnelle peut mettre en péril la 

tenue de l'élection 
(art. 70.1 LERM) 

1 Après que des vérifications sérieuses et documentées ont été effectuées pour s’assurer du caractère unique du fournisseur. 

MAMROT - Document révisé le 8 novembre 2011 
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ANNEXE « B » 

« DÉCLARATION DU SOUMISSIONNAIRE » 

POLITIQUE DE GESTION CONTRACTUELLE DU CLD ABITIBI 

Déclaration du soumissionnaire  

Je soussigné, en présentant la soumission ou offre ci-jointe (ci-après la «soumission») à : 

(Nom et titre du destinataire de la soumission) 

pour : 

(Nom et numéro du projet de la soumission) 

suite à l’appel d’offres (ci-après l’«appel d’offres») lancé par : 

le CLD d’Abitibi 

déclare ce qui suit et certifie que ces déclarations sont vraies et complètes à tous les égards. 

Je déclare au nom de que : ______________________________________________ 

                                           (Nom du soumissionnaire, ci-après le «soumissionnaire») 

1. j’ai lu et je comprends le contenu de la présente déclaration; 

2. je sais que la soumission ci-jointe peut être rejetée si les déclarations contenues à la 
présente déclaration ne sont pas vraies ou complètes à tous les égards; 

3. je sais que le contrat, s’il m’est octroyé, peut être résilié si les déclarations contenues à la 
présente déclaration ne sont pas vraies ou complètes à tous les égards ; 

4. je suis autorisé par le soumissionnaire à signer la présente déclaration et à présenter, en 
son nom, la soumission qui y est jointe; 

5. toutes les personnes dont les noms apparaissent sur la soumission ci-jointe ont été 
autorisées par le soumissionnaire à fixer les modalités qui y sont prévues et à signer la 
soumission en son nom; 
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6. aux fins de la présente déclaration et de la soumission ci-jointe, je comprends que le mot 
«concurrent» s’entend de tout organisme ou personne, autre que le présent 
soumissionnaire: 
(a) qui a été invité par l’appel d’offres à présenter une soumission; 
(b) qui pourrait éventuellement présenter une soumission suite à l’appel d’offres 

compte tenu de ses qualifications, ses habiletés ou son expérience; 

7. le soumissionnaire déclare (cocher l’une ou l’autre des déclarations suivantes) : 

(a) qu’il a établi la présente soumission sans collusion et sans avoir 
communiqué ou établi d’entente ou d’arrangement avec un concurrent; 

(b) qu’il a établi la présente soumission après avoir communiqué ou établi une 
entente ou un arrangement avec un ou plusieurs concurrents et qu’il 
divulgue, dans le document ci-joint, tous les détails s’y rapportant, y 
compris le nom des concurrents et les raisons de ces communications, 
ententes ou arrangements; 

8. sans limiter la généralité de ce qui précède à l’article 7(a) ou (b), le soumissionnaire 
déclare qu’il n’y a pas eu de communication, d’entente ou d’arrangement avec un 
concurrent relativement : 

(a) aux prix; 
(b) aux méthodes, aux facteurs ou aux formules pour établir les prix; 
(c) à la décision de présenter ou de ne pas présenter une soumission; 
(d) à la présentation d’une soumission qui ne répond pas aux spécifications de 

l’appel d’offres; 

à l’exception de ce qui est spécifiquement divulgué conformément à l’article 7(b) ci-
dessus; 

9. en plus, il n’y a pas eu de communication, d’entente ou d’arrangement avec un 
concurrent en ce qui concerne les détails liés à la qualité, à la quantité, aux spécifications 
ou à la livraison des biens ou des services visés par le présent appel d’offres, sauf ceux 
qui ont été spécifiquement autorisés par le CLD ou spécifiquement divulgués 
conformément à l’article 7(b) ci-dessus; 

10. les modalités de la soumission ci-jointe n’ont pas été et ne seront pas intentionnellement 
divulguées par le soumissionnaire, directement ou indirectement, à un concurrent avant la 
première des dates suivantes, soit l’heure de l’ouverture officielle des soumissions, soit 
lors de l’octroi du contrat, à moins d’être requis de le faire par la loi ou d’être requis de le 
divulguer en conformité avec l’alinéa 7(b). 

11. Le soumissionnaire déclare, qu’à sa connaissance et après vérifications sérieuses, 
qu’aucune tentative d’influence, manœuvre d’influence ou pression indue ou tentative 
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d’obtenir de l’information relative à un appel d’offres auprès du comité de sélection n’a 
été effectuée à aucun moment, par lui, un de ses employés, dirigeant, administrateur ou 
actionnaire et ce, dans le cas où un tel comité est chargé d’étudier sa soumission ; 

12. Je déclare (cocher la case appropriée à votre situation) : 

(a) Aucune activité de lobbyisme n’a été exercée par le soumissionnaire ou 
pour son compte. 

 Je déclare que je n’ai pas exercé et que personne n’a exercé pour le 
compte du soumissionnaire, que ce soit à titre de lobbyiste d’entreprise, 
de lobbyiste-conseil ou de lobbyiste d’organisation, des activités de 
lobbyisme au sens de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière 
de lobbyisme (L.R.Q., c. T-11.011) et des avis émis par le commissaire 
au lobbyisme, au regard du processus préalable au présent appel 
d’offres. 

(b)  Des activités de lobbyisme ont été exercées par le soumissionnaire ou 
pour son compte. 

 Je déclare que des activités de lobbyisme au sens de la Loi sur la 
transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (L.R.Q., c. T-11.011) 
et des avis émis par le commissaire au lobbyisme ont été exercées par le 
soumissionnaire ou pour son compte en regard du processus préalable 
au présent appel d’offres public et qu’elles l’ont été en conformité de 
cette loi, de ces avis ainsi que du Code de déontologie des lobbyistes. 

13. Le soumissionnaire déclare (cocher l’une ou l’autre des déclarations suivantes) : 

(a) qu’il n’a personnellement, ni aucun de ses administrateurs, actionnaires 
ou dirigeants, de liens familiaux, financiers, d’affaires ou autres liens 
susceptibles de créer une apparence de conflit d’intérêt, directement ou 
indirectement, avec un ou des membres du conseil, un ou des dirigeants 
ou un ou des employés du CLD ;

(b) qu’il a personnellement ou par le biais de ses administrateurs, 
actionnaires ou dirigeants des liens familiaux, financiers ou autres liens 
susceptibles de créer une apparence de conflit d’intérêt, directement ou 
indirectement, avec les membres du conseil, les dirigeants et/ou employés 
suivant du CLD :  
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Noms Nature du lien ou de l’intérêt 

________________________________ 
________________________________ 
________________________________ 

________________________________ 
________________________________ 
________________________________ 

En foi de quoi, j’ai signé à _____________, le _____ _______ 20___ 
 )siom(  )ruoj(  )ueil(         

____________________________________________________________ 
(Nom et signature de la personne autorisée par le soumissionnaire) 

__________________________________ 
 (Titre)




